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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 6° Ne pas être sous traitement médicamenteux altérant les capacités de discernement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Certaines médications peuvent fausser le jugement. Il convient d’écarter toute interférence 
pharmacologique avec l’expression libre et éclairée de la volonté.


